
Légende

AC1 - Protection de 500 m autour des Monuments Hist oriques inscrits

AC2 - Protection des monuments et sites naturels cl assés

A5 - Servitudes relatives aux canalisations

Eaux Pluviales

Eaux Potables

Eaux Usées

EL8 - Servitude relative aux amers et aux phares

EL9 - Servitudes de passage des piétons le long du littoral

Continuité sur domaine public

Continuité sur domaine public maritime

Servitude de droit

Servitude modifiée

I3 - Canalisations de transport et de distribution de gaz

I4 - Lignes de transport électrique moyenne et haut e tension > à 50 kv

Liaisons hertziennes

PT1 - Protection des centres de réception radioélec trique contre les
perturbations électro-magnétiques

PT2 - Protection contre les obstacles des centres d 'émission et de
réception radioélectriques

T5 - Servitudes de dégagement des aérodromes
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T7 - Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zon es de dégagements
        (concerne tout le territoire communal)

Le Maire, Victor Tonnerre
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Echelle: 1/5000

APPROUVE par délibération du Conseil Municipal le 19 janvier 2011

MISE A JOUR
le 11 juillet 2012
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